
qu'à ces expressions de dignité et d'intérêt» 
qui peuvent obliger la France à sortir de 
sa neutralité envers l'Allemagne. Il semble 

Sue les spéculateurs affectent de s'effrayer 
e cette réserve. Puis, si l'on n'a pu 

encore se mettre d'accord sur le sens du 
paragraphe relatif aux lois de finances, 
on ne doute pas que l'emprunt ne soit 
dès à présent résolu ; seulement on pense 
qu'il ne sera annoncé et réalisé que dans 
un mois, peut-être même au mois de 
janvier. 

Quelques-uns font des restrictions à 
propos de l'abandon du projet de loi sur 
la réforme militaire et déclarent qu'avant 
de nous réjouir il faut attendre que nous 
connaissions le projet qui doit la rem
placer. 

Si, d'un côté, on fait valoir la confir
mation des promesses du 19 janvier, de 
l'autre, on constate que les passages relatifs 
è_ la fermeté de la répression et a l'éner
gie du pouvoir ont causé quelque émotion. 
On juge que c'est un gage donné au parti 
conservateur pour le rassurer sur les con
séquences que peut avoir l'application des 
lois nouvelles. 

Nous ne pouvons encore connaître que 
par le télégraphe le sentiment de la presse 
étrangère ; et voici la dépêche que VAgence 
BOCOM transmet aux journaux : « Les 
journaux anglais parlent avec une grande 
admiration du discours impérial. » Le 
correspondant a-t-il bien lu tous les jour
naux anglais? 

Un nouveau journal politique vient de 
paraître : L'Intérêt Public qui va se pu
blier trois fois par semaine pour com
mencer. Il a pour rédacteur en chef M. 
Jules Brisson, qui débute par une solen
nelle profession de foi : Il déclare qu'il 
vient combler une lacune dans la presse 
parisienne, c'est-à-dire qu'il se donne 
pour mission d'être l'organe de la démo
cratie libérale. Il y a cependant déjà un 
certain nombre de journaux qui préten
dent s'acquitter de cette mission : le 
Siècle, l'Opinion, le Temps, PAvenir na
tional, le Courrier français, le Journal de 
Paris. (I fait du reste appel i tous les 
hommes de cœur , sans exception de 
parti. 

On parle de la retraite prochaine de 
M. Duruy qui serait nommé sénateur. 
Pourtant je crois pouvoir vous affirmer 
que cette retraite ne serait pas immédiate. 

Le Moniteur doit publier demain ou 
après-demain les décrets convoquant les 
électeurs d'Indre-et-Loire et de la Somme 
pour l'élection de deux députés en rem
placement de MM. Gouin et Conneau. 

M. de la Vallelte est parti pour son 
château de Cavalerie. 

C'est aujourd'hui que M. Pinard a reçu 
tous les employés du ministère de l'in
térieur. 

Le Prince Napoléon élait hier au Havre : 
il s'est rendu delà à Trou vil le. on dit qu'il 
est rentré aujourd'hui à Paris. 

P. S. Au Sénat, une demande d'interpel-
lition"sur les affaires d'Italie a été déposée 
par MM. le baron Oupin, l'archevêque de 
Paris, le baron de Vincent, le cardinal 
Donnet, le cardinal d.i Bonnechose, l'ami
ral Charner, Le Verrier, etc. 

CH. CAHOT. 

Paris, 20 novembre 
Le public ! i l'étranger ne parait pas 

avoir montré la même hésitation que nos 
spéculateurs à se prononcer sur le dis
cours de l'Empereur. En Allemagne, en 
Angleterre, en Italie, on s'accorde à en 
reconnaître le caractère pacifique. C'est le 

Slus bel éloge que l'on puisse en faire en 
ehors de notre frontière. Espérons que 

cette appréciation calmera quelques-unes 
de ces appréhensions que nos ennemis 
savent si bien entretenir à notre détri
ment. 

Les bruits d'emprunt persistent, mais 
comme je vous l'ai déjà dit, on croit qu'il 
ne sera présenté qu'après le vote des lois 
sur la presse et sur le droit de réunion, 
ce qui le reculerait jusqu'à la fin de jan
vier. On ignore quel sera le sort des de

mandes d'interpellations déposées par 
l'opposition ; il est probable que les bu
reaux commenceront à s'en occuper de
main, mais on ne pense pas qu'elles soient 
toutes repoussées ; dans se cas, quoique 
les rapports sur les lois relatives à la 
presse et au droit de réunion ne soient 
plus à déposer, il est possible que la dis
cussion s'ouvre avant les premiers jours 
de décembre. Le gouvernement ne peut 
pas, de son celé, désirer que toute dis
cussion sur les affaires politiques soit 
écartée par la majorité. 

Je vous engage à lire le discours pro
noncé par M. Troplong dans la séance du 
Sénat d'hier ; il est irès-significalif, car il 
contient des déclarations qu'on n'étaitpas 
habitué à entendre de la part de l'hono
rable président du Sénat. Ce fait prouve 
que M. Troplong a voulu s'inspirer de la 
pensée libérale qui a dicté la lettre du 19 
janvier, et que c'est à tort qu'on le pla
cerait dans le parti des ultra-conserva
teurs. 

Aujourd'hui a dû avoir lieu au Corps 
législatif l'élection des secrétaires pour la 
durée de la session. On croit qu'ils seront 
choisis uniquement parmi les membres de 
la majori'é. M. Darimon serai! réélu, mais 
on Fait que depuis deux ans il appartient 
à la majorité avec laquelle il vote tou
jours. Il a, du reste, pris son parti de la 
certitude de ne pas être réélu à Paris. Il 
sera peut-être nommé sous-préfet. 

Le petit Moniteur dans sa revue hebdo
madaire s'exprime ainsi à propos du dis
cours impérial : 

« Le discours prononcé par l'Empereur 
a produit une impression profonde par 
son caractère essentiellement pacifique et 
civilisateur. Peuples et gouvernements y 
ont vu un nouveau témoignage de la po
litique élevée qui a toujours pour but le 
progrès et le. bien général des nations. » 
Je vous ai cité ces lignes parce qu'elles 
font contraste avec, les dispositions de 
notre marché financier que ne peuvent 
relever les déclarations pacifiques du chef 
de l'Etat. Il prend pour prétextes de ses 
inquiétudes, les nouvelles d'Italie, les 
bruits d'emprunt et les éventualités in
connues qui peuvent se préparer de l'autre 
côté du Rhin. 

Le Courrier français a reproduit une 
note d'un journal italien qui annonçait 
comme un fait'accompli la conclusion de 
la triple alliance entre la France, l'Au
triche et l'Italie et ajoutait que l'Italie de
vait fournir un contingent de 100,CuO 
hommes pour aider la France contre la 
Prusse. Ce n'est pas vrai, ndus en som
mes convaincu, mais on ne peut pas dire 
que ce soit absurde. 

Il y a eu aujourd'hui conseil des minis
tres à St-Cloud. On dit que l'Empereur 
continuera d'habiter Si-Cloud pendant deux 
ou trois semaines et viendra ensuite se 
fixer pour l'hiver aux Tuileries. 

Aujourd'hui a été appelée à la Se 
Chambre l'affaire des arrestations du ci
metière Montmartre. Les défenseurs. M" 
Picard, Delatlre et Floquet, ont demandé 
la remise à huitaine pour pouvoir faire 
comparaître des témoins. Sur le refus du 
président, les prévenus ont fait défaut. 
J'ignore encore quel jugement a été pro
noncé. 

Le journal La Rue vient pour la troi
sième fois depuis un mois de se voir in
terdite la vente sur la voie publique. 

On Annonce la publication prochaine 
d'un journal qui s'appellerait : L'Athée, 
journal des idées nouvelles. Ce titre porte 
avec lui son commentaire. 

CH. CAHOT. 

Voici le discours prononcé par M. 
Troplong à l'ouverture de la séance du 
Sénat : 

Messieurs, nous venons de nous compter 
pour la formation de nos bureaux, et de 
douloureuses absences nous ont frappés. 
Depuis quelques années, chacune de nos 
sessions m'impose à son début des sou-
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veuirs funèbres, lorsque je Voudrais n'a
voir à oroi'oncer que des paroles de féli-
citatiois Muis notre premier devoir est 
d'honorer la mémoire des morts. (Vif 
mouvement d'attention.) 

M. la comte de La Bédoyère, que nous 
avons perdu peu de temps après la fin ae 
la session, appartenait naturellement au 
Sénat. Car c'est dans ce palais même du 
Luxembourg qu'en 1815, son père, jeune 
et brillant officier, qui avait traversé les 
glorieux périls de nos plus rudes guerres, 
avait lait entendre les derniers accents 
d'une Gdélité courageuse à la dynastie 
impériale. (C'est vrai I Très-bien !) Le 
crêpe funèbre qui voile la mémoire de 
cet intrépide soldat n'a jamais éclipsé 
l'honneur dont il était épris et qui fut 
héréditaire dans sa famille. Il ne fait que 
rappeler la tristesse aes temps de discorde 
civile qui, au lieu d'une équitable indul
gence, n'eurent que des rigueurs infle
xibles pour ce coeur généreux et,bouillant 
que subjugua le plus grand capitaine du 
monde, naguère son chef adoré, et se 
présentant à ses yeux éblouis comme le 
dieu des batailles. ("Marques d'approba
tion.) 

Felicitons-nous, messieurs, de vivre à 
une époque où des mœurs plus douces 
condamnent ces réactions» sanguinaires, et 
où le retour de l'ordre sous une main puis
sante nous mel à l'abri de ces déchire
ments. (Assentiment.) Le comte de La 
Bédoyère, notre collègue, partageait nos 
travaux depuis huit ans. C'était le senti
ment du devoir, une franche et loyale in
dépendance qui dictait ses votes. Une 
mort inattendue nous l'a enlevé, et vous 
avez vu avec regret s'éteindre parmi vous 
un nom qui était comme une liaison entre 
le premier et le second Empire. (Vive ap
probation.) 

C'est avec une profonde émotion que je 
vous parlerai de M. Fould, car il était pour 
moi plus qu'un collègue, il était un ami. 
M. Fould était ei.lré dans la politique sous 
le précédent gouvernement. Le suffrage 
restreint en avait fait un député. La 
Chambre n'avait pas songé à en faire 
quelque chose de plus. Mais quand la ré
volution de Fevr.er eut brisé les anciens 
groupes parlementaires, le suffrage uni
versel, placé en face des plus graves pas
sions politiques et sociales, vit dans M. 
Fould un homme capable de les aborder 
courageusement et de haut. Pans l'envoya 
à l'Assemblée nationale, et le Prince Pré
sident l'appela dans ses conseils. 

La suite a prouvé dans quelle estime il 
était auprès de l'Empereur. Sans doute il 
n'a pas été en permanence au ministère. 
La politique est un terrain mobile, sur
tout pour les ministres ; et ce n'est guère 
que dans les monarchies absolues qu'on 
voit les ministres, après de longs minis
tères, mourir à leur poste, comme les Col-
bert et les Louvois. (Mouvement.) Mats 
un mandat qui finit n'est pas toujours une 
amitié qui cesse. M. Fould hors du pouvoir 
ne perdit pas celle de son souverain. Il y a 
même, ceci de remarquable que chaque 
fois que 1 Empereur a mis M. Fould dans 
les affaires actives, c'a été pour l'associer 
à une des idées saillantes où à l'un des 
grands faits qui distinguent son gouver
nement. Lorsque le Prince président, par 
une juste interprétation de la constitution 
ds 1848, eût résolu de faire apparaître son 
action propre à côté et comme conséquence 
de sa responsabilité personnelle, il fit ap
pel à des hommes de cœur et de talent, 
comprenant la différence qui existe entre 
un monarque inviolable et irresponsable 
et un chef d'Elat responsable devant la 
nation. 

M. Fould fut placé parmi eux, et il 
contribua à inaugurer pour sa part le sys
tème logique et vrai de l'intervention per
sonnelle du Prince dans la direct-on de 
la chose publique. Quand ensuite, l'Empire 
ayant été fait, il fallut organiser le nou
veau pouvoir, M. Fould reparut auprès de 
l'Empereur. La. il coopéra, en qualité d e 
minisire d'Etat, à tout ce qui se fit d e 
grand et d'utile à cette époque de recons_ 
titution, de raffermissement social et d e 

développement de l'activité nationale. Le 
Louvre, l'impulsion donnée aux travaux 
publics, la forme démocratique des em
prunts, la liberté commerciale, etc., rap
pellent sa part de concours. Enfin, mes
sieurs, vous n'avez pas oublié la rentrée 
si flatteuse que lui ménagea la bonté de 
l'Empereur, lorsque Sa Majesté opéra sa 
mémorable et libérale réforme dans l'u
sage des crédits extraordinaires. Ce n'est 
pas devant vous, messieurs, auteurs du 
séna tus-consul te de 1861, qu'il est néces
saire de faire ressortir les avantages du 
système qu'il consacre. On peut dire qu'il 
est un des palladium de nos libertés finan
cières (Mouvement marqué d'assentiment.) 

Je n'ajouterai rien à ce rapide aperçu 
pour montrer quel rôle éclatant M. Fould 
a joué sur la scène politique de son pays. 
C'est l'Empire qui l'a mis en lumière et 
qui l'a élevé. L'histoire impartiale l'en 
louera. 

Elle dira que cet homme d'Etat, qui 
eût pu se reposer doucement dans les 
jouissances du luxe, leur préféra le rude 
labeur d'une vie utile au pays ; que, 
doué d'éminentes facultés, il eut l'esprit 
large et libéral des économistes anglais, 
l'esprit d'ordre et de loyauté des Corvetio 
et des Louis, l'esprit pénétrant, sobre et 
fécond des Villèle. Ces hommes supérieurs 
furent ses modèles: il sera modèle à son 
tour, et il comptera avec honneur parmi 
les administrateurs qui ont joui de la 
confiance de cette puissance indépen
dante et souveraine qu'on appelle le cré
dit, puissance insaisissable, qui ne con
sent à se donner qu'aux financiers d'élite 
et aux gouvernements loyaux. — (Bravo! 
— Très-bien t très-bien !) 

Un mérite d'un autre ordre s'est éteint 
avec M. le général vicomte d'Allonville. 
C'est sur les champs de bataille de l'Algé
rie et de la Crimée qu'il avait conquis ses 
hauts grades; c'est là, et notamment au 
sanglant cou.bat de Balaclava, qu'il avait 
payé de sa personne, comme les braves 
les plus braves, montrant combien le cœur 
de l'homme s'élève au-dessus des froids 
calculs de l'amour de soi, dans cette no
ble profession des armes que notre illustre 
collègue, M. le général Canrobert, a célé
brée avec tant d'éloquence dans les pa
roles par lui prononcées aux obsèques du 
vicomte d'Allonville. Ce vaillant général 
eût voulu mourir au champ de l'honneur 
militaire: c'est le rêve du soldat. Qu'il se 
console d'être mort sous le règne doux 
et vivifiant de la paix; il n'y a rien perdu. 
La guerre laisse à ceux qui l'ont faite une 
auréole de gloire qui les suit dans la vie 
civile et qui brille encore sur leur tom
beau. (Marques générales d'approbation.) 

Le général Levasseur nous avait pré
parés par une longue absence, suite d'une 
douloureuse maladie, à une séparation 
inévitable. C'est aussi sur la terre d'Afri
que, celle pépinière de braves, qu'il avait 
marché de succès en succès depuis les 
grades où l'on obéit jusqu'aux grades où 
Ion commande. Dans ceux-ci il se montra 
digne des hautes missions qui lui furent 
confiées, tantôt pour la bonne conduite ' 
de nos divisions, (anlôl pour le maintien 
de la paix publique. Il fut résolu pour 
affronter la lutte et sage pour la prévenir. 
Vos regrets l'ont accompagné ; vos sou
venirs garderont sa mémoire. (Très-bien t 
très-bien.) 

Messieurs, après avoir rendu nos pieux 
hommages aux collègues qui nous man
quent, nous allons rentrer dans l'étude 
des affaires, où l'Empereur fait appel à 
votre patriotisme et à vos lumières. Sa 
voix s'est fait entendre. Toujours elle a le 
secret de dire le mot propre dans les si
tuations politiques et de porter la lumière 
dans, les esprits. Vous méditerez ces pa
roles. 

Après les anxiétés de ces derniers temps, 
après tant de rumeurs inquiétantes et 
irréfléchies, le pouvoir s'est élevé ferme 
et impartial avec un programme de paix 
sincère,.de respect du droit des nations, 
et de "lois tenant à ce qu'il y a de plus 
fondamental dans notre organisation. 

La France en éprouvera un heureux 

apaisement. Dans le tableau troeé par le 
discours du trône, tout le monde sera 
frappé de ces grands traits d'une politique 
digne de la France, à savoir : le prin
cipe d'autorité qui s'affirme, la liberté 
qui s'élargit, le vœu général qui se fait 
écouter, l'honneur et la prospérité du 
pays que protège et féconde l'initiative du 
gouvernement. Suivons l'Empereur dans 
celte voie, la patrie nous en remerciera. 

Un ancien qui fut à la fois un des 
princes de l'éloquence et un des prince* 
de la philosophie, a dit qu'il n'y a pas de 
spectacle plus agréable à Dieu que celui 
d'une société réglée par de bonnes lois. 
J'ose dire que la France ne fera pas de
vant lui mauvaise figure en tenant d'une 
main ses principes de 89, de l'autre ses 
codes immortels, et en y ajoutant les 
compléments politiques qui, sous le règne 
de l'Empereur, réalisent progressivement 
l'aceord si rare d'un pouvoir fort et d'une 
liberté vraie. (Bravos prolongés, applau
dissements.) 

CHRONIQUE LOCALE A DEPARTEÉEHTALE. 

CO URS DE LA BOURSE 
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Le double affaire qui nous était intentée 
est venue hier devant te tribunal correc
tionnel de Lille, présidé par M. Laitier. 

M. Franklin, substitut, occupait 
le siège du ministère public. 

Trois apprentis de notre imprimerie ont 
d'abord comparu sous prévention d'avoir 
contrevenu à la loi du 27 juillet 18*9, en 
distribuant des imprimés sans l'autorisa
tion préfectorale. Deux d'entre eux. Agés 
de moins de seize ans, ont été acquittés 
comme ayant agi sans discernement. Le 
troisième >< été {condamné à 16 fr. d'a
mende et aux frais. Nous avons été dé
claré civilement responsable. 

Cest par erreur que le Mémorial 4e 
Lille annonce que la seconde affaire a été, 
sur notre demande remise à huitaine. 

Le mémejournal commet nne seconde 
erreur en disant : t Lors des récents évé-
» nements de Rome, M. Reboux sollicita 
» de l'autorité la permission d'afficher et 
» de faire imprimer et distribuer les dé-
> pêches que lui avait transmues l'Agence 
» Havas. Cette autorisation lui ayant été 
» refusée, il crut pouvoir passer ouHreV» 

Voici la vérité : 
Après l'enquête qui a eu Heu', par Ordre 

de la Préfecture, nous avons demandé 
l'autorisation de publier nos dépêches, 
comme par le passé. Cette autorisation ne 
nous a pas été accordée* 

Les nommés Camille Vacgenberge, âgé 
de 23 ans, et Louis Varnker, âgé de 31 
ans, domestiques au service de M. Mas-
quelier, cultivateur à Fiers, viennent 
d'être arrêtés pourvois au préjudice do 
leur maître. 

Une perquisition OPÉRER à leurs domi
ciles a fait découvrir une grande partie 
des objets volés. 

M. le Maire de Roubaix vient de prendre 
cet arrêté concernant la circulation : 

c Art 1er— Il est défendu de commen
cer les travaux de construction ou de ré
paration des murs de façades ou de clô
tures avant d'avoir établi une barrière en 
charpente et planches jointives ayant au 
moins 2 mètres 25 de hauteur. 

nées en l'honneur du passage d'un prince 
étranger. 

Le surlendemain devait avoir lieu une 
grande chasse suivie d'un dîner et d'un 
bal. 

Montbrun s'y trouvait engagé de droit ; 
malheureusement, il était bien difficile en 
aussi peu de temps de se présenter comme 
il t'aurait voulu. Le bal , toutefois, ne 
l'embarrassait point, encore moins le dî
ner : sa garde-robe arrivait toute fraîche 
•t complète de Paris ; mais il y avait laissé 
ses chevaux, et pour suivre convenable
ment une chasse comme celle qui se pré
parait, on ne pouvait se contenter du 
premier cheval venu. 

D'un autre côté, Georges était trop fer
vent disciple de saint Hubert pour renon
cer facilement au plaisir qu'il se promet
tait. 

Enfin, s'en remettant au dieu du hasard, 
il envoya, la veille, chez le premier ma
quignon de la ville demander le meilleur 
cheval. L'animal arriva hennissant, piaf-
an t et rongeant son frein ; à ces signes 
de noble impatience, Montbrun, subite
ment rassuré, abrégea un examen que 
{l'obscurité rendait, du reste, fort difficile. 

Cependant, pour lui éviter une fatigue 
inutile, il le fit partir aussitôt pour le 
rendez-vous de chasse, où il comptait se 
rendre lui-même eu voiture. 

Le lendemain , en effet, à l'heure 

exacte, Montbrun descendait de voiture 
au carrefour où déjà la plupart des chas
seurs étaient en selle. 

Son cheval tout harnaché l'attendait, 
piaffant toujours et couvrant son frein 
d'une blanche écume. 

Le jeune homme satisfait de ces signes 
de vigueur, rassembla les rênes et l'en
fourcha légèrement. 

Le signal du départ retentit presque 
aussitôt. 

Tout alla bien d'abord : l'allure était 
modérée, le froid piquant excitait l'ani
mal, et Montbrun, tout au plaisir du mo
ment, ne lut accordait qu'une attention 
superficielle. 

Mais bientôt, la bête de chasse étant sur 
pied, la vitesse augmenta et Georges s'a
perçut que, malgré l'éperon, il avait peine 
à se maintenir aux derniers rangs ; puis 
enfin, à une allure tout à fait inusitée 
pour lui, il lui sembla que son cheval 
boitait. h 

Il se pencha sur l'encolure pour en sa
voir la cause et demeura pétrifié dans 
cette position. 

Une énorme seime fendait presque en
tièrement le sabot droit de l'arriëre-train 
du pauvre animal, et, rendue plus sen
sible par cette rapide allure, inusitée sans 
doute, elle ensanglantait la route parcou
rue. 

Georges comprit alors le motif des sou

rires moqueurs qu'il avait surpris depuis 
quelques instants autour de lui. 

Renonçant aussitôt à une lutte impos
sible, il mit son cheval au pas, et faisant 
demi-tour à droite, revint au point de dé
part, où il reprit sa voiture et se fit con
duire à ***. 

La journée commençait mal. Georges, 
agité d'un funeste pressentiment, hésita 
longtemps avant de se décider à prendre 
part au dîner et au bal qui devaient ter
miner les fêtes officielles au milieu des
quelles il était tombé. 

Cependant, secouant bientôt les idées 
noires qui travaillaient son esprit, il se 
montra, comme un Parisien sait le faire, 
vêtu d'une manière irréprochable. 

A tab'e, il se trouva placé entre une 
vieille dame allemande qui ne comprenait 
pas un mot de français et une longue de
moiselle, sèche et jaune, et déjà sur le 
retour, qui. malheureusement pour lui, 
écorchait assez désagréablement la pauvre 
langue pour pouvoir lui débiter les bi
zarres tirades d'un cœur jusqu'alors in
compris, et de plus en plus dévoré du dé
sir de trouver un vainqueur. 

Certes, le jeune diplomate était violem
ment sollicité par de brûlantes et signifi
catives œillades à tenter le facile désar
mement d'une trop longue vertu ; mais le 
chemin qu'auraient pu lui faire faire ces 
regards assassins eût été bien vite aban

donné à l'aspect de trente-deux formida
bles dents jaunes et pointues, que lui dé
voilait un indiscret et large sourire. 

A deux ou trois reprises il sentit la 
pression d'un genou qui, comme un coin 
aigu, cherchait à entamer sa froideur et 
ne parvenait qu'à lui faire trouver détes
tables les mets succulents offerts à son 
palais connaisseur ; chaque fois qu'il pre
nait ou reposait sur la table sa fourchette 
ou son couteau, sa main rencontrait iné
vitablement la main sèche de sa voisine, 
que ce contact semblait galvaniser; il dut 
même, à un certain moment, défendre le 
contenu de son verre où des lèvres sans 
pudeur voulaient connaître le fond de sa 
pensée. 

c la, disait la langoureuse Allemande, 
j'ai toujours beaucoup aimé la France, t'a, 
je ressemble à ma mère pour cela. C'est 
à croire que j'ai du sang de Français dans 
les veines. 

— Du sang de Français aveugle alors, 
r e dit Montbrun, qui s'inclina souriant. 

— J'aime votre ciel bleu, continua-t-
elle, tout en avalant une énorme truffe qui 
rendit sourde et pâteuse l'émission de la 
voix, j'ai toujours rêvé d'aller y passer ma 
jeun esse. 

H est temps d'y penser. » ne put s'em
pêcher de dire le jeûne homme à demi-
voix. 

La longue oreille de sa trop tendre voi

sine saisit la phrase, mais sans en com- ' 
prendre l'ironie. 

c J'y pense en ce moment, » soupira-t-
elle, en jetant sur Montbrun un regard 
chargé des promesses les pins flatteuses. 

Le malheureux recula si vivement sa 
chaise, qu'il alla heurter le coude de sa 
grosse voisine, occupée alors à engloutir 
une croquette de riz : la croquette, trop 
violemment chassée, entra tout entière 
dans une bouche immense ; la vieille 
dame, à demi suffoquée, poussa une e s 
pèce de gfognement guttural en lançant à 
son voisin, qui se confondait en excuses, 
un regard furieux. 

Le reste du repas, heureusement pres
que à sa fin, se passa pour Montbrun dans 
le croisement continuel de ces regsids 
trop tendres à droite, et chargés de ra >-
cune à gauche. 

Pour vider jusqu'au bout la coupe d'a
mertume, il dut encore reconduire au sa
lon le sentimental prosélyte d'union franco-
allemande, dont le bras osseux se serrait 
fortement sous le sien ; le salut qu'on loi 
fit, en le quittant, lui permettait, sans 
fatuité, toute espérance. 

Aussi l'on doit comprendre de quelle 
humeur de dogue il était. 

RAYMOND DE MANtoirr. 

{La suite au prochain numéro.) 


